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recensements
Question écrite n° 10110

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires
rurales sur les difficultés constatées par l'association des maires du Nord, dans la mise en oeuvre au bénéfice
des communes rurales d'une procédure de recensement complémentaire. Il apparaît en effet que les textes en
vigueur interdisent de pouvoir prendre en compte des opérations d'habitat nouveau visant à reloger certaines
personnes d'une même commune, notamment les personnes âgées, dans des logements neufs ou rénovés,
alors que les logements devenus libres sont occupés par des personnes extérieures. Il lui demande de bien
vouloir examiner les dispositions réglementaires permettant d'assouplir la législation actuelle, de l'adapter aux
réalités des petites et moyennes communes et de leur ouvrir ainsi plus largement le bénéfice des effets
qu'entraîne l'application d'un recensement complémentaire. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur,
de la sécurité intérieure et des libertés locales.

Texte de la réponse

Depuis leur mise en place en 1964, les recensements complémentaires ont pour objet de modifier les chiffres de
la population des communes sur le territoire desquelles sont réalisés des programmes de construction de
logements neufs. Afin de mesurer sans contestation l'augmentation de la population qui en résulte, ces
recensements complémentaires ne prennent en compte que les habitants provenant d'une autre commune et
résidant dans ces logements neufs. Des seuils en valeur absolue et en valeur relative sont fixés afin de ne
retenir que les communes ayant connu de ce fait une croissance substantielle de leur population. La prise en
compte des nouveaux habitants venus occuper des logements anciens, libérés par des personnes ayant elles-
mêmes déménagé pour s'installer dans des immeubles concernés par un programme de rénovation de l'habitat,
ne pourrait se faire qu'au prix d'opérations complexes, selon des critères contestables et donnant
nécessairement lieu à de nombreux contrôles et vérifications. Dans les petites communes, la charge de ces
travaux ne serait pas très éloignée de celle entraînée par un recensement systématique de l'ensemble de la
population. Or, la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a prévu dans son
article 156 que le recensement de la population aura lieu de manière exhaustive tous les cinq ans dans les
communes de moins de 10 000 habitants de métropole et des départements d'outre-mer. Ces chiffres seront
actualisés chaque année pendant la période s'écoulant entre deux recensements. Parallèlement, la procédure
des recensements complémentaires ne sera plus mise en oeuvre après la première publication des chiffres
résultant de ces dénombrements. Cette méthode permettra en effet de prendre en compte dans de meilleures
conditions et dans des délais plus brefs l'évolution réelle de la population des communes. La mise en place de
ces procédures rénovées de recensement de la population assurera de cette manière la prise en compte rapide
de toutes les augmentations de population et notamment de celles qui sont entraînées par les opérations de
rénovation de l'habitat.
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